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Conditions de travail des infirmières libérales
Question écrite n° 2155

Texte de la question

M. Bruno Bilde interroge Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la dégradation des conditions
de travail des infirmiers libéraux. Alors que les déserts médicaux s'étendent toujours plus, les infirmiers libéraux
sont parmi les derniers professionnels de santé à se déplacer quotidiennement au domicile de patients qui n'ont
pas ou plus accès à d'autres offres de soin. Pourtant, leurs conditions d'exercice ne cessent de se dégrader.
Depuis 2009, les actes médico-infirmiers prodigués n'ont pas été revalorisés et ne sont pas indexés sur
l'inflation. La pression financière est telle que de nombreux infirmiers qui ne comptent déjà pas leurs heures sont
dans l'obligation d'effectuer de nombreuses heures supplémentaires au risque d'une baisse de la qualité de
l'offre de soin. Il n'est pas rare que ces professionnels de santé qui prodiguent des soins de précision soient
dans l'obligation de travailler bien plus de 50 heures hebdomadaires. La pénibilité du travail d'infirmier n'est pas
suffisamment reconnue alors qu'ils représentent un maillon essentiel du système de santé français à l'heure du
développement de l'ambulatoire. D'autre part, l'explosion du prix des carburants contribue à augmenter les
charges, ce qui fragilise encore la situation financière de ces professionnels de santé. Selon une étude réalisée
par l'IFOP en 2023, 6 infirmiers sur 10 envisageraient de quitter la profession dans les 5 ans à venir. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour prendre en considération les
revendications des infirmiers libéraux et enfin reconnaître leur rôle essentiel dans le système de santé.
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